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Regeste
CONSTATATION DES FAITS, IN DUBIO PRO REO, EXPERTISE PRÉSENTÉE PAR UNE PARTIE, ACTE D'ORDRE SEXUEL AVEC UN ENFANT, CONTRAINTE SEXUELLE, PORNOGRAPHIE DOUCE, FIXATION DE LA PEINE | 187 ch. 1 CP, 189 al. 1 CP, 197 ch. 1 CP, 47 CP, 10 CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP) par une partie ayant la qualité pour recourir contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel de A.S.________ est recevable.
E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé (a) pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard injustifié, (b) pour constatation incomplète ou erronée des faits et (c) pour inopportunité (al. 3). L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau jugement. L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves complémentaires nécessaires au traitement de l’appel (art. 389 al. 3 CPP; TF 6B_78/2012 du 27 août 2012).
E. 3
A titre liminaire, il est relevé que dans la mesure où les premiers juges ont abondamment et de manière détaillée motivé leur conviction de la réalité des abus commis, la cour de céans se bornera, en application de l’art. 82 al. 4 CPP, à renvoyer aux motifs du jugement entrepris tout en énumérant les principaux moyens de preuve.
E. 4.1
L’appelant conteste tout abus sexuel sur A.Z.________ et B.Z.________. Plaidant le doute pour les épisodes les concernant (cf. supra lettre C, chiffre 3.1), il soutient, en substance, que les fillettes auraient parlé de scènes sexuelles qu’elles auraient vues et non vécues – ces dernières ayant en effet été surexposées à la sexualité de leur mère et de son concubin –, que leurs propos, qui ont d’ailleurs été rétractés, auraient été suggérés par leur entourage familial et enfin que, sauf incohérence, la crédibilité de B.Z.________ ne saurait varier, de sorte que ses dernières déclarations ne seraient plus crédibles, tout comme ses précédentes mises en cause.
E. 4.2
La constatation des faits est incomplète lorsque toutes les circonstances de fait et tous les moyens de preuve déterminants pour le jugement n'ont pas été pris en compte par le tribunal de première instance. Elle est erronée lorsque le tribunal a omis d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, en contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, in : Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 19 ad art. 398 CPP). A teneur de l'art. 10 CPP, toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation, le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu (al. 3). La présomption d’innocence ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo , concernent tant le fardeau de la preuve que l’appréciation des preuves. En tant que règle relative au fardeau de la preuve, la présomption d’innocence signifie que toute personne prévenue d’une infraction pénale doit être présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité soit légalement établie et, partant, qu’il appartient à l’accusation de prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 c. 2a; TF 6B_831/2009 du 25 mars 2010 c. 2.2.1). Comme règle d’appréciation des preuves, le principe in dubio pro reo est violé si le juge du fond se déclare convaincu de faits défavorables à l’accusé sur lesquels, compte tenu des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement, éprouver des doutes; on parle alors de doutes raisonnables (cf. ATF 120 la 31 c. 2c; TF 6B_831/2009 précité, c. 2.2.2).
E. 4.3.1
Pour les besoins de la cause, les fillettes A.Z.________ et B.Z.________ ont été soumises à une expertise de crédibilité qui a été confiée au Dr G.________. Pour établir son rapport du 16 décembre 2010 (P. 27), l’expert s’est tout d’abord fondé sur les auditions vidéo des sœurs Z.________. A cet égard, s’agissant de B.Z.________, il a relevé que celle-ci avait clairement désigné le prévenu comme étant l’auteur des actes à connotation sexuelle ; par ailleurs, la fillette était manifestement agitée et, à certains moments, son anxiété ainsi que son état de tension émotionnelle étaient nettement perceptibles, tout particulièrement lorsqu’elle mentionnait les demandes formulées par son beau-père. L’expert a ainsi considéré que, malgré le jeune âge de la fillette, ses capacités langagières qui n’étaient pas excellentes, son discours peu étoffé et peu consistant, ainsi que le manque de détails, les propos de B.Z.________ reflétaient certainement une situation vécue. Toujours selon lui, la fillette paraissait fiable et était en mesure de donner quelques détails contextuels en évoquant les demandes que lui avaient faites le prévenu. Par ailleurs, son état émotionnel particulier lors de ses déclarations apportait du crédit à ses propos. Dès lors, sous réserve d’une phrase d’adulte textuellement reprise par celle-ci, probablement non comprise et répétée telle quelle (« mais il [le prévenu] assume ses bêtises »), l’expert a conclu à la crédibilité des déclarations de B.Z.________. S’agissant de A.Z.________, le Dr G.________ a relevé que celle-ci avait également clairement identifié l’auteur comme étant son « faux papa », à savoir « A.S.________ », l’ami de sa maman, avec lequel celle-ci allait bientôt se marier. Il a noté que la fillette avait mimé des actes de masturbation et qu’elle avait déclaré avoir subi des menaces de la part de son beau-père, éléments qui étaient caractéristiques du délit. Il a pris en considération l’âge de l’intéressée au moment de l’enregistrement et le fait que ses déclarations ne fourmillaient ni en détails ni en éléments contextuels. Selon lui, et bien que le discours de la petite était par moment confus, ses déclarations s’avéraient hautement crédibles. L’expert a observé que les explications de la fillette sur les événements et les demandes formulées par le prévenu étaient claires, répétées à quelques reprises, et que cette dernière était en mesure de fournir des détails sur le contexte ainsi que les circonstances dans lesquelles les actes d’ordre sexuel avaient eu lieu. Enfin, l’attitude adoptée par A.Z.________ lorsqu’elle avait mimé les gestes masturbatoires de son beau-père, élément qui était apparu de façon inattendue dans son discours, renforçait fortement la crédibilité de l’enfant ; cela expliquait clairement que ce geste avait été pratiqué par l’intéressé dans un contexte précis. Il s’agissait ainsi d’un élément donnant au récit global de la petite une forte crédibilité. Outre l’analyse des auditions vidéo, le Dr G.________ a rencontré chacune des deux fillettes et chacun de leurs parents. C’est lors de ces entretiens que A.Z.________ et B.Z.________ se sont rétractées, expliquant pour l’une que « A.S.________ ne leur avait rien fait et qu’elle avait fait un gros mensonge » et pour l’autre « qu’elle avait qu’on a touché le sexe, c’était pas vrai, ce qu’il a fait (sic) ». Discutant l’ensemble des éléments à sa disposition, l’expert a d’abord passé en revue les différents éléments contextuels en lien avec l’épisode du bain impliquant A.Z.________ en 2008. Il a ensuite rappelé les circonstances dans lequel le dévoilement des abus commis sur les deux fillettes était intervenu (vacances de celles-ci dans la famille paternelle), puis le contexte ayant précédé et suivi les rétractations des filles (retour dans leur environnement habituel, reprise de la scolarité, confidence de B.Z.________ à l’enseignante et à l’infirmière scolaire, craintes émises par les filles d’être placées, réintégration du prévenu au domicile familial malgré l’avis du SPJ, nouvelles confidences de B.Z.________ à la cheffe de groupe au SPJ). L’expert a enfin relevé que les explications fournies par les fillettes au sujet de leurs mensonges n’étaient pas crédibles pour aucune des deux. Le Dr G.________ a ensuite discuté de la collaboration des parents dans le cadre de l’expertise, avant d’indiquer qu’il avait pris en compte les différents éléments figurant au dossier pénal, à savoir les différents procès-verbaux d’audition disponibles à l’automne 2010, le rapport du 12 décembre 2009 de la Dresse [...], le compte-rendu des entretiens qu’avaient eus l’infirmière scolaire et l’enseignante avec B.Z.________, et enfin le rapport du 14 mai 2010 du Dr [...]. S’agissant des révélations faites en octobre 2009 par les fillettes à leur grand-mère et cousine, l’expert a retenu que la convergence des mises en cause initiales des deux intéressées, bien que non strictement superposables, renforçait la crédibilité de chacune d’elles. Selon lui, le contexte de ces révélations (la grand-mère ayant surpris des jeux et propos à caractère sexuel explicite) donnait aux accusations des filles un caractère spontané qui excluait la suggestion. Enfin, l’expert a souligné le conflit de loyauté dans lequel les fillettes se trouvaient à l’égard de leur mère, qui ne les soutenait pas dans cette situation ; on ne pouvait dès lors pas attendre de A.Z.________ et B.Z.________ qu’elles maintiennent vis-à-vis de leur mère un discours auquel celle-ci n’adhérait pas. En définitive, le Dr G.________ a considéré que la rétractation de B.Z.________ et A.Z.________ ne remettait pas en cause la crédibilité de leurs déclarations initiales, au contraire. Selon lui, le manque de protection de ces dernières à la suite de leurs révélations était pour partie à l’origine du changement de version. Il n’y avait d’ailleurs aucun motif qui aurait pu les pousser à mentir, en particulier aucune raison d’imaginer que leurs accusations aient été déplacées sur le prévenu alors que les actes délictueux auraient été commis par un tiers.
E. 4.3.2
S’agissant de l’épisode du bain survenu à l’automne 2008, les premiers juges se sont fondés sur les éléments suivants pour forger leur conviction (jgt., p. 105 à 108). Ils ont tout d’abord relevé que A.Z.________ avait évoqué les faits en se confiant à une camarade de classe. Ils ont ensuite relevé que la Dresse [...], médecin scolaire, avait recueilli les déclarations de l’enfant qui lui avait alors dit qu’il y avait eu, à plusieurs reprises, des attouchements ainsi que des demandes d’attouchements par « papa A.S.________ » qui s’étaient déroulés en l’absence de sa mère, qu’elle devait garder le secret et qu’une fois, dans le bain, son beau-père lui avait giclé un liquide blanc sur le ventre, ce qu’elle avait trouvé dégoûtant. Selon le Tribunal, la mère de l’enfant avait cherché et trouvé des explications pour justifier l’incident du bain, notamment l’utilisation d’un shampoing ressemblant à du sperme. Il a ainsi estimé que si la rétractation de la fillette devant le Dr [...] était compréhensible, elle n’était en revanche pas crédible. Enfin, il a tenu compte de la conclusion de l’expert G.________ selon laquelle l’enfant était crédible, contrairement à sa rétractation passagère.
E. 4.3.3
La Cour de céans ne peut que reprendre à son compte l’ensemble de ces éléments qui sont pertinents. La thèse soutenue par la défense selon laquelle les révélations de A.Z.________ seraient dues à des scènes sexuelles vues et non vécues ne peut pas être suivie. En effet, l’enfant a tout d'abord fait état de la précaution prise par l’adulte, à savoir qu’elle devait garder le secret ; elle s’est ainsi confiée dans un premier temps à sa camarade, avant d’évoquer à nouveau les faits avec la Dresse [...]. De surcroît, elle a déclaré à cette médecin que son beau-père lui avait giclé du liquide blanc sur le ventre, ce qu’elle avait trouvé dégoûtant; or les mots employés par l’enfant ne peuvent que décrire une scène vécue, celle-ci y associant tant un ressenti physique, soit un liquide giclé sur son ventre, qu’un ressenti psychique, soit le dégoût. Pour les mêmes motifs, on ne saurait suivre l’appelant lorsqu’il soutient que l’épisode dans la salle de bain était un accident, la fillette, en glissant dans la baignoire, s’étant agrippée involontairement à son sexe. Il est au demeurant relevé qu’il s’agit là d’une version avancée par le prévenu lui-même (PV aud. 4, R. 4). Enfin, contrairement à ce qu’il prétend, le fait d’avoir exprimé un éventuel cri de douleur en raison du contact précité – cri qui aurait été entendu par sa concubine – n’exclut pas un état d’excitation sexuelle. Pour le reste, comme l’ont révélé les premiers juges, la rétractation de A.Z.________ devant le Dr [...] est parfaitement compréhensible. En effet, malgré une situation justifiant des démarches auprès des autorités pénales, la mère de l’enfant a préféré se laisser du temps pour réfléchir et consulter au préalable le médecin prénommé. De plus, C.S.________, qui ne voulait pas croire que son compagnon était capable de gestes déplacés et craignait les incidences d’une enquête pénale sur le travail de celui-ci, a questionné sa fille en lui montrant un shampoing et en lui demandant s’il s’agissait du liquide qu’elle avait eu sur son ventre, ce à quoi la fillette a acquiescé; c’est à partir de ce moment que la version de l’enfant n’a plus été la même et il aura fallu attendre un an après les faits pour que celle-ci reparle de l’épisode du bain (PV aud. 3).
E. 4.3.4
Au vu de ce qui précède, l’appréciation du Tribunal correctionnel ne prête pas le flanc à la critique. Il n’existe ainsi aucun doute raisonnable quant à la réalité des faits tels que dénoncés par A.Z.________ à la Dresse [...].
E. 4.4.1
S’agissant des épisodes suivants impliquant A.Z.________, en ce qui concerne les cunnilingus que lui aurait prodigués le prévenu, et B.Z.________, s’agissant des fellations et masturbations qu’elle aurait été amenée à prodiguer sur celui-ci, les premiers juges ont fondé leur conviction de la réalité des abus sur les éléments suivants (jgt., p. 108-122). Outre les déclarations des fillettes faites lors de leur audition par une spécialiste le 15 octobre 2009 (PV aud. 2 et 3), les premiers juges ont retenu le contexte dans lequel les abus avait été dévoilés, à savoir la découverte par la grand-mère des deux enfants en train de se livrer à un jeu à caractère sexuel explicite, B.Z.________ voulant que sa sœur lui lèche le sexe, l’explication donnée par cette dernière, à savoir que « mais A.S.________ me le fait aussi », et les précisions apportées le lendemain par la petite à sa grand-mère ainsi qu’à sa cousine sur questionnement de celles-ci ; à cet égard, les premiers juges ont relevé que si les réponses des filles avaient pu être induites par les questions qui leur avaient été posées, il n’en allait pas de même de la mise en cause spontanée de B.Z.________; par ailleurs, ils ont considéré que le facteur de suggestibilité était incompatible avec le jeu sexuel auquel les enfants s’étaient livrées, inopinément surpris par la grand-mère. S’agissant des rétractations des deux filles une fois de retour au domicile maternel, le tribunal a considéré qu’elles avaient potentiellement été induites par les doutes de la mère qui avait besoin d’explications et avait immédiatement questionné ses filles. Le tribunal a également tenu compte du fait que l’éventualité d’un placement des deux enfants dans un foyer ou un orphelinat avait été évoquée en leur présence, ce qui était de nature à pousser un enfant à se rétracter. De plus, il a observé que, fin octobre 2009, et malgré ses rétractations dans le cadre familial, B.Z.________ s’était confiée à différents intervenants scolaires et n’avait pas cessé de solliciter leur soutien; une fois encore, C.S.________ n’avait pas cru ses nouvelles mises en cause et s’était même fâchée devant ses filles. Les premiers juges ont encore relevé que lors d’une visite en janvier 2010 effectuée par la cheffe du groupe de l’Office de la protection des mineurs au domicile maternel, B.Z.________ s’était confiée à celle-ci et lui avait expliqué avoir dit la vérité sur les abus subis. Enfin, ils ont également tenu compte du fait que malgré les accusations proférées et la procédure pénale en cours, la mère des filles avait épousé le prévenu en août 2010. Outre ces éléments contextuels, le Tribunal s’est fondé sur les conclusions de l’expertise de crédibilité réalisée par le Dr G.________ selon lesquelles les déclarations des soeurs Z.________ étaient crédibles, respectivement hautement crédibles, malgré leur rétractation. Enfin, quant à la nouvelle rétractation de B.Z.________ lors de son audition à la police en juin 2011, le tribunal a rappelé qu’elle avait eu lieu après l’incident de la douche survenu en mars 2011 à l’école, après un cours de gymnastique, lorsque la prénommée avait choqué ses camarades de classe en se mettant les doigts dans le vagin. Or, après avoir été entendue à l’école par une inspectrice, l’intéressée avait réitéré ses accusations. Là encore, face à cette nouvelle mise en cause, C.S.________ avait déclaré que sa fille en « remettait une couche », ce qui démontrait qu’elle n’était pas prête à faire face à ces accusations. Le Tribunal a également observé que le comportement violent de A.S.________ à l’égard de son entourage avait certainement dû jouer un rôle dans le processus de rétractation. Enfin, il a pris en considération le rapport de la psychologue [...] du 3 mai 2012 faisant état du comportement hypersexualisé de B.Z.________ ainsi que des souffrances manifestées, tant sur le plan verbal que comportemental, par les deux sœurs du fait qu’elles n’étaient pas crues.
E. 4.4.2
Là encore, l’appréciation des premiers juges doit être suivie, les éléments sur lesquels ils se sont fondés emportant la conviction. Plusieurs éléments au dossier parlent en faveur du vécu et de l’authenticité des faits dénoncés. Tout d’abord, s’agissant du contexte de dévoilement, soit la découverte par la grand-mère d’un jeu à connotation sexuelle auquel les fillettes voulaient s’adonner, il est constaté que B.Z.________ s’est spontanément référée à une action de l’appelant sur sa personne (« mais A.S.________ me le fait aussi »), et non pas à une scène impliquant d’autres personnes, par exemple sa mère et son concubin (« mais mes parents le font aussi »); or si la petite avait eu honte d’avoir été surprise à s’adonner à un jeu à caractère sexuel comme le soutient la défense, elle aurait à l’évidence donné une autre explication. Par ailleurs, lors de leur audition en octobre 2009, les deux fillettes ont une nouvelle fois décrit l’appelant comme acteur (« il m’a demandé de sucer son zizi ») et ont donné des explications non seulement quant à « l’obligation de faire » mais également quant aux menaces de l’adulte de se fâcher s’il n’obtenait pas satisfaction; A.Z.________ a de surcroît mimé un mouvement masturbatoire. Il faut également tenir compte de la persistance des révélations identiques à plusieurs interlocuteurs distincts au fil du temps et des récits convergents, mais non rigoureusement identiques des deux sœurs. Ces éléments soutiennent la réalité des accusations portées par les sœurs Z.________ à l’encontre de leur beau-père. Il n’y a ainsi aucune place pour le mensonge blanc plaidé par la défense. L’expert G.________, qui s’est appuyé principalement sur les auditions filmées des enfants, va d’ailleurs dans le même sens en concluant notamment au caractère spontané des révélations et en excluant tant la suggestion que la fabulation. Certes, les fillettes se sont rétractées dans le cadre familial. Toutefois, comme l’ont fait les premiers juges, ces rétractations doivent être appréciées à l’aune de la chronologie des événements. En effet, en 2008 déjà, C.S.________ avait discrédité les accusations de A.Z.________ et cherché des explications rassurantes pour disculper son concubin. Une année seulement après ces faits, et malgré la gravité des nouvelles mises en cause, les fillettes ont dû regagner le domicile de leur mère, et donc celui du prévenu ; à cette occasion également, C.S.________ a remis en doute la véracité de leurs propos. De surcroît, faisant totalement abstraction de la procédure pénale en cours, elle s’est mariée quelques mois plus tard avec l’appelant. Les rétractations s’expliquent ainsi par les pressions exercées dans le milieu familial où la mère avait clairement choisi de croire son compagnon et de le soutenir au détriment de ses enfants. D’ailleurs, hors cadre familial, les mises en cause des fillettes n’ont jamais cessé. Dans ces conditions, comme exposé et expliqué par l’expert, les rétractations ne sont pas crédibles. La défense relève qu’il est curieux et contradictoire que A.Z.________ ne se soit pas confiée à sa mère, alors qu’elle prétendait tout lui dire. Cet argument tombe à faux. En effet, en raison non seulement du parti pris de C.S.________, mais également du fait qu’elle était la partenaire du prévenu, il n’est pas surprenant que sa fille ne lui ait fait aucune confidence quant aux abus dont elle était victime. Par ailleurs, contrairement à ce que soutient l’appelant, on ne discerne aucune surenchère à laquelle les fillettes se seraient livrées entre elles, chacune d’elles ayant dénoncé des faits distincts et s’étant tenue à sa version. Enfin, s’agissant des propos de B.Z.________ du 3 juillet 2013 sur un épisode supplémentaire où elle aurait eu notamment les yeux bandés et la bouche bâillonnée par le prévenu, il a été écarté par les premiers parce que la fillette avait utilisé un vocabulaire inadapté à son âge, livré son récit avec moins de spontanéité et que de l’avis du Dr G.________, qui s’est prononcé en audition d’expert et non dans un rapport, il n’était pas possible de trancher ici entre faits vécus ou faits suggérés. Là encore, il n’y a aucune contradiction ou incohérence à juger différemment la crédibilité de cette enfant en fonction de récits différents qu’elle a livrés à des moments différents.
E. 4.4.3
La Cour a ainsi acquis la conviction de la réalité des abus commis au préjudice des sœurs Z.________. Le jugement comporte toutefois une incertitude quant à la fréquence de ces abus. En effet, les premiers juges, tout en se disant convaincus de leur réalité, les ont « éventuellement » limités à une seule reprise s’agissant de B.Z.________ (jgt., p. 126). Il est vrai que dans sa première audition cette enfant n’a pas évoqué de pluralité ou de répétitions, même si l’on peut, le cas échéant, les déduire de ses déclarations suivantes et des troubles qu’elle a manifestés. Cela étant, en vertu du principe in dubio pro reo et de l’interdiction de la reformatio in pejus , il convient de s’en tenir à une fellation et un cunnilingus. Sur ce point, l’appel, qui conclut à l’inexistence des actes, doit être très partiellement admis.
E. 5
L’appelant conteste également tout acte à caractère sexuel commis au préjudice de son fils B.S.________. En substance, il soutient que les accusations seraient dues à une suggestion soit de la mère du garçon, soit des sœurs Z.________, ou encore qu’il s’agirait de fantaisies inspirées par des scènes naturistes ou d’interprétations erronées de gestes de lavage du sexe.
E. 5.1
Pour apprécier la crédibilité des accusations concernant B.S.________ (cf., jgt., p. 127 à 145), les premiers juges se sont tout d’abord fondés sur le rapport établi le 2 octobre 2013 par le centre de consultation de maltraitance familial « [...] » (dossier joint, P. 5/1), qui procédait à une évaluation de l’enfant depuis février 2013. Selon ce rapport, de nombreux éléments anamnestiques et cliniques parlaient en faveur d’abus sexuels ; il en allait ainsi du comportement hypersexualisé de B.S.________ depuis l’âge de quatre ans (frottement de son sexe, masturbation, oralité), des troubles du comportement (notamment à l’évocation de son père), d’un développement hormonal anormalement précoce, d’angoisses ou encore de rapports traumatiques aux hommes. Les premiers juges ont également tenu compte de l’attestation établie le 4 mai 2012 par les médecins du SUPEA (en charge du suivi de l’enfant depuis mai 2008) mentionnant non seulement un état alarmant de souffrance psychique que le jeune garçon ne parvenait pas à verbaliser, mais également un débordement ainsi qu’une déstabilisation à la moindre référence à son père. Quant à la Dresse [...], pédopsychiatre du garçon, elle a affirmé que son patient avait vécu un traumatisme sans toutefois pouvoir dire de quel type; par ailleurs, au vu de certains symptômes, notamment du comportement hypersexualisé de l’enfant, elle a estimé qu’un lien pouvait être fait avec des abus sexuels. Outre ces rapports, les premiers juges ont tenu compte des déclarations faites par B.S.________ à sa mère en janvier 2013, selon lesquelles son père lui avait « touché le zizi à de nombreuses reprises pour voir s’il ressemblait à un champignon » et du fait que celle-ci avait pu observé un comportement sexuel de son fils B.S.________ sur son petit frère. Ils ont également retenu les mises en cause de B.Z.________ faites à l’automne 2009 déjà, puis en juillet 2013, s’agissant d’abus sexuels dont aurait été victime B.S.________, relevant que C.S.________ avait également recueilli des confidences de sa fille sur ce point. Quant à A.Z.________, elle avait pu en parler directement avec B.S.________, celui-ci lui ayant alors confié qu’il « s’était fait toucher le zizi et il a dû toucher son [celui du prévenu] zizi » et qu’il « allait se faire punir comme jamais s’il disait ce qu’il avait fait ». Le tribunal a également relevé les précisions que le garçon avait apportées à sa mère au sujet du liquide séminal de son père et le fait que celui-ci connaissait ces détails car il « devait jouer avec le zizi de son papa ». Il a enfin été mis en évidence le comportement de l’intéressé lors de ses auditions, notamment sa réticence à s’exprimer, son agitation et ses provocations, ainsi que ses déclarations sur les actes qu’il avait été amenés à faire avec son père, comportant des détails sur le sexe et l’éjaculation de ce dernier.
E. 5.2
Encore une fois, le Cour de céans ne peut que se rallier à l’appréciation des premiers juges qui est adéquate. Le trouble sexuel et comportemental du garçon persistant à l’évocation de son père, la souffrance psychique et, finalement, les confidences comportant des détails mettent à néant les moyens de défense de l’appelant. Ces éléments démontrent que l’enfant n’a rien inventé et qu’il n’a pas davantage confondu geste d’hygiène et masturbation. Il a certes refusé de s’exprimer pendant plusieurs années et ses révélations à la police sont intervenues tardivement. Toutefois, cela n’entache pas encore la crédibilité de ses propos, lesquels n’ont jamais varié. Comme relevé par la Ministère public, il n’y a eu aucune prise en charge verbalisée de B.S.________. Par ailleurs, c’est vraisemblablement la suspension du droit de visite pendant sept mois en octobre 2013 qui lui a permis de se positionner par rapport à son père. Par ailleurs, rien n’a été suggéré que ce soit par C.________ ou par les sœurs Z.________. En effet, l’attitude hypersexualisée de B.S.________ a pu être observée par sa mère bien avant qu’il ne se confie aux deux fillettes. De surcroît, C.________, qui avait des suspicions depuis de nombreuses années, a tardé à intervenir auprès des autorités pénales. Pour le surplus, la Cour de céans ne peut que renvoyer aux considérants du jugement entrepris qui sont méticuleux, rigoureux et exhaustifs, et qui mettent en exergue la cohérence des déclarations de B.S.________ dans leur chronologie. Il n’existe aucun doute quant à la réalité des abus sexuels dont a été victime B.S.________ de la part son père.
E. 6
A l’audience d’appel, l’appelant a produit une expertise privée réalisée le 7 mai 2015 par le Dr V.________.
E. 6.1
De jurisprudence constante, une expertise privée n'a pas la même valeur probante qu'une expertise judiciaire, l'expert mandaté par une partie n'étant pas indépendant et impartial (ATF 137 II 266 c. 3.2). Toutefois, le juge n’en est pas moins tenu d’examiner, si l’expert n’a pas répondu aux questions, si ses conclusions sont contradictoires ou si, de quelque autre manière, l’expertise est entachée de défauts à ce point évidents et reconnaissables, même en l’absence de connaissances ad hoc, qu’il n’était tout simplement pas possible de les ignorer. Le juge doit examiner si l’expertise privée est propre à mettre en doute, sur les points litigieux importants, l’opinion et les conclusions de l’expert mandaté par l’autorité (ATF 137 II 266 c. 3.2; ATF 125 V 351 c. 3c). Peut, par ailleurs, constituer une raison de s’écarter d’une expertise judiciaire, le fait que celle-ci contient des contradictions, ou qu’une surexpertise en infirme les conclusions de manière convaincante (ATF 125 V 351 c. 3b/aa et les références citées). En procédure pénale, ces principes trouvent application en tant qu’il y au lieu d’opposer l’expertise ordonnée par l’autorité (ministères publics et tribunaux; art. 182 CPP) à l’expertise privée ou de partie, qui n’est pas réglementée par le CPP (TF 6B_200/2013 du 26 septembre 2013, c. 4.1).
E. 6.2
En l’espèce, dans la démarche de recherche de vérité que suit la cour de céans, l’avis médical privé produit par la défense n’offre aucune garantie d’objectivité. En effet, le mandat a été mis en œuvre par une seule partie qui rémunère ce service; par ailleurs, aucun questionnement par les autres parties ou les juges n’y figure. Il s’agit ainsi d’une prestation unilatérale suspecte de parti pris. Outre ces appréciations procédurales, il est relevé que, pour réaliser son expertise, le Dr V.________ s’est basé sur une liste de pièces remises par l’appelant; il n’a donc pas disposé de la totalité du dossier, en particulier des auditions filmées des victimes sur la base desquelles le Dr G.________, expert de crédibilité des soeurs Z.________, s’est principalement fondé. Par ailleurs, le rapport comporte diverses erreurs factuelles, notamment une importante confusion entre l’expert psychiatre, le Dr [...] (qui s’est prononcé sur la question d’un éventuel internement du prévenu), et l’expert de crédibilité, erreurs qui ont amené le Dr V.________ à émettre, sans fondement, toute une série de considérants et critiques à l’égard du travail du Dr G.________ (P. 276, annexe 1, p. 27). Enfin, d’un point de vue judiciaire, on ne peut adhérer au rôle que s’est attribué le Dr V.________. En effet, selon son rapport, ce médecin fonctionne à la fois comme expert psychiatre (en responsabilité et en récidive, posant un diagnostic sur l’appelant), comme sur-expert de crédibilité (malgré le fait qu’il n’a ni vu ni entendu les victimes, ni visionné leurs auditions) et, enfin, comme expert du jugement entrepris (avec la volonté apparente d’indiquer à la Cour d’appel là où le doute aurait dû prévaloir). Cette confusion des rôles, qui aurait manifestement entraîné la récusation d’un expert judiciaire, aboutit à une sorte de plaidoyer, mais pas à une preuve utilisable comme telle. La structure du rapport laisse également songeur. Sa trame et son fil conducteur consistent en effet dans la restitution de propos de l’appelant, sans que la cour ne connaisse les questions posées et, surtout, sans jamais que les propos du prévenu ne soient remis en question ou même seulement abordés de façon critique (p. ex., lorsque le prévenu indique au Dr V.________ qu’ « on a vu plusieurs fois l’œil dans le trou de la serrure… elles [les sœurs Z.________] nous ont beaucoup épiés… », l’expert ne demande aucune explication sur ce fait pourtant surprenant). Il en résulte que l’hypothèse de départ semble être celle que l’appelant dit nécessairement la vérité. Or, cette confiance immédiate et totale du mandataire à son mandant ne relève pas d’une démarche d’expert. Pour tous ces motifs, l’expertise privée produite par l’appelant n’ébranle pas la conviction de la cour quant à la culpabilité de ce dernier.
E. 7
Il convient d’examiner la qualification juridique des faits de la cause.
E. 7.1.1
Se rend l'auteur d'actes d'ordre sexuel avec des enfants, celui qui aura commis un acte d'ordre sexuel sur un enfant de moins de 16 ans, celui qui aura entraîné un enfant de cet âge à commettre un acte d'ordre sexuel ou encore celui qui aura mêlé un enfant de cet âge à un acte d'ordre sexuel (art. 187 ch. 1 CP).
E. 7.1.2
En l’espèce, en ce qui concerne l’épisode du bain, la réalisation des éléments objectifs de l’infraction est manifeste. Sur le plan subjectif, nonobstant la formulation de l’acte d’accusation qui fait état d’une glissade de l’enfant qui aurait alors saisi le sexe de l’appelant avant qu’il n’éjacule sur son corps, on ne saurait retenir un contact accidentel excluant l’intention de l’auteur. En effet, celui-ci était dénudé, le sexe en érection au contact ou à proximité immédiate de l’enfant; de plus, ce contact a provoqué une éjaculation. Il n’y donc pas eu seulement exhibition, mais également excitation sexuelle de l’adulte par rapprochement du corps dénudé de l’enfant débouchant sur une éjaculation au premier contact, étant relevé que de tels contacts étaient prévisibles lors d’un bain pris en commun. L’intention par dol éventuel est ainsi réalisée. Quant aux autres abus, à savoir les actes de masturbation, de fellation et de cunnilingus impliquant trois enfants de moins de 16 ans, ils réalisent à l’évidence l’infraction prévue à l’art. 187 ch. 1 CP tant sur le plan objectif que subjectif. Toutefois, compte tenu du refus de B.Z.________ de faire une fellation au prévenu, seule une tentative d’acte d’ordre sexuel avec un enfant doit être retenu dans ce cas.
E. 7.2.1
Se rend l'auteur de contrainte sexuelle celui qui, notamment en usant de menace ou de violence envers une personne, en exerçant sur elle des pressions d'ordre psychique ou en la mettant hors d'état de résister l'aura contrainte à subir un acte analogue à l'acte sexuel ou un autre acte d'ordre sexuel (art. 189 al. 1 CP). Pour que la contrainte soit réalisée, il faut que l’auteur crée une situation de contrainte dans un contexte donné, ce qui n’oblige pas que la contrainte soit à nouveau utilisée pour chacun de ses actes. Il suffit que la victime ait dans un premier temps opposé de la résistance dans la mesure où elle pouvait le faire et que par la suite l’auteur réactualise sa contrainte de manière à pouvoir encore abuser de sa victime (ATF 131 IV 107 c. 2.4; TF 6P.197/2006 du 23 mars 2007 c. 8.1 et les réf. citées; TF 6P.46/2000 du 10 avril 2001 c. 8c/aa). Le fait que la loi mentionne parmi les moyens de contrainte possibles l'exercice d'une pression psychique montre clairement que l'infraction peut aussi être réalisée sans que l'auteur recourt à la force à proprement parler. Il peut au contraire suffire que pour d'autres raisons la victime se soit trouvée dans une situation telle que sa soumission est compréhensible eu égard aux circonstances. Pour déterminer si on se trouve en présence d'une contrainte sexuelle, il faut procéder à une appréciation globale des circonstances concrètes déterminantes (ATF 131 IV 107 c. 2.2). Compte tenu du caractère de délit de violence que revêt la contrainte sexuelle, la pression psychique générée par l'auteur doit atteindre une intensité particulière (ibid. c. 3.1 et les arrêts cités). L'infériorité cognitive ainsi que la dépendance émotionnelle et sociale peuvent, particulièrement chez les enfants et les adolescents, induire une énorme pression qui les rend incapables de s'opposer à des atteintes de nature sexuelle. Toutefois, pour que la contrainte soit réalisée, il faut au moins que les circonstances concrètes rendent la soumission compréhensible. L'exploitation d'un lien de dépendance ou d'amitié ne suffit à elle seule en général pas à générer une pression psychique suffisante au regard de l'art. 189 al. 1 CP (voir ATF 131 IV 107 c. 2.2 et les arrêts cités).
E. 7.2.2
Dans le cas d’espèce, la contrainte ressort à la fois de violences – sous forme de menaces de châtiments proférées par le prévenu dont les trois victimes avaient expérimenté l’usage de la force – et à la fois d’injonctions données à l’enfant de se taire ou de garder le secret qui, une fois suivies, compromet celui-ci et l’enferme dans le silence. De plus, l’appelant a usé de contrainte psychique en profitant de son autorité domestique – les abus se déroulant à son domicile –, de sa stature d’homme et d’adulte à l’égard de très jeunes enfants et, surtout, de sa position non seulement de beau-père exerçant de fait une fonction paternelle et imposant ses vues à sa partenaire, mais également de père divorcé légitimé à bénéficier de la loyauté, voire de la soumission de son fils. L’élément de la contrainte étant réalisé, le prévenu doit être reconnu coupable de l’infraction prévue à l’art. 189 al. 1 CP. Cependant, comme retenu ci-dessus, le refus de B.Z.________ de faire une fellation relève d’une tentative de contrainte sexuelle.
E. 7.3.1
L’art. 197 ch. 1 aCP réprime le fait d’avoir rendu accessible la pornographie dite douce à des mineurs de moins de 16 ans. La disposition entend protéger le développement sexuel paisible de ces personnes. Il s’agit d’un délit de mise en danger abstraite, de sorte qu’il n’est pas exigé que le développement de l’adolescent ait été effectivement compromis. Par pornographie douce, il est visé toute représentation qui réduit l’être humain à un objet d’assouvissement sexuel, dont on peut disposer de n’importe quelle façon, et qui en donne ainsi une image dégradante. La représentation pornographie doit avoir pour but de provoquer une excitation sexuelle de la personne qui y est confrontée et insister exagérément sur les parties génitales dans le sens de la sexualité sans connotation humaine et émotionnelle. Des photographies insistant par les gestes et les poses de manière crue et vulgaire sur les parties génitales constituent de la pornographie douce (ATF 128 IV 269 c. 2.1). Sur le plan subjectif, il est nécessaire que l’auteur agisse intentionnellement. L’intention doit porter sur le caractère pornographique de l’objet ou de la représentation. Il faut par ailleurs que l’auteur sache ou accepte que l’objet ou la représentation pornographique soit accessible à des jeunes de moins de 16 ans. Le dol éventuel est suffisant (Dupuis et alii, Petit commentaire, Code de procédure pénale, Bâle 2012, nn. 39 et 41 ad art. CP).
E. 7.3.2
En l’espèce, la photographie litigieuse (représentant le sexe en érection du prévenu qui avait pris la pose à cet effet) et à laquelle a été confrontée [...] correspond manifestement à une représentation pornographique au sens de l’art. 197 ch. 1 aCP. L’appelant était par ailleurs conscient du risque de visionnement de cette image pornographique par son fils et s’en est accommodé. Par conséquent, l’infraction de pornographie dite douce est réalisée par dol éventuel. Au surplus, cette infraction n’est pas prescrite, dès lors que le délai de sept ans arrivant à échéance en décembre 2014 s’agissant d’un visionnage en décembre 2007 a été interrompu par le jugement entrepris. Quant aux faits postérieurs répétés jusqu’en mars 2012, ils ne sont pas davantage prescrits.
E. 8
Il reste à examiner la peine à infliger au prévenu.
E. 8.1
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF 134 IV 17 c. 2.1 p. 19 s.; 129 IV 6 c. 6.1 p. 20). Aux termes de l’art. 63 al. 1 CP, lorsque l'auteur souffre d'un grave trouble mental, est toxico-dépendant ou qu'il souffre d'une autre addiction, le juge peut ordonner un traitement ambulatoire au lieu d'un traitement institutionnel, aux conditions suivantes: l'auteur a commis un acte punissable en relation avec son état (let. a) et il est à prévoir que ce traitement le détournera de nouvelles infractions en relation avec son état (let. b).
E. 8.2
En l’espèce, la culpabilité de A.S.________ est lourde. L’ensemble des éléments à charge et à décharge sur lesquels se sont fondés les premiers juges (cf. jgt., p. 151 à 153) sont pertinents et doivent être confirmés. Les faits dont s’est rendu coupable le prévenu sont graves au regard non seulement du nombre de victimes, mais également en raison de la nature des abus commis et de leur répétition. Par ailleurs, il s’en est pris à de très jeunes enfants (âges de 6, 5 et 4 ans lors des premiers agissements). Il a franchi les limites pénales en élargissant de manière toujours plus importante l’étendue de ses expérimentations sexuelles et a joué un rôle destructeur envers ses trois victimes, causant notamment une atteinte sévère à son propre fils. De surcroît, il a habilement su manœuvrer sa femme et, à travers elle, les différents intervenants sociaux pour obtenir des rétractations, mystifier les organes de protection et échapper ainsi à la justice pendant des années. Enfin, le déni massif dans lequel il s’est muré est frappant. A décharge, il sera pris en considération le temps écoulé depuis les faits ainsi que la lenteur de la justice. Par ailleurs, même si la portée atténuante de ce facteur est difficile à mesurer, il faut tenir compte de la souffrance tant physique que psychique, ainsi que la distorsion de la personnalité du prévenu consécutives à la contrainte sexuelle et à la tentative d’assassinat dont il a été lui-même victime, étant rappelé qu’il n’a pas bénéficié à l’époque d’un soutien psychologique. Par ailleurs, le diagnostic posé quant à la modification durable de la personnalité de l’intéressé avec traits paranoïaques est lourd. Enfin, et surtout, il sera retenu le fait que le prévenu doit finalement être reconnu coupable, à l’égard d’une victime, de deux tentatives au lieu d’un acte d’ordre sexuel sur un enfant et d’une contrainte sexuelle entièrement réalisés. Sur la base des éléments qui précèdent, une peine privative de liberté de 42 mois sanctionne adéquatement les agissements de A.S.________. Au surplus, au vu du risque élevé de récidive, le traitement ambulatoire, en tant mesure de protection, préconisé par l’expert et prononcé par les premiers juges doit être confirmé.
E. 9
L’appelant ne conteste pas en tant que telles les prétentions civiles allouées aux parties plaignantes et aux victimes. Compte tenu de sa condamnation, de la gravité des faits et de l’importance de l’atteinte subie par les intéressés, les montants octroyés à titre de réparation morale par les premiers juges sont adéquats et doivent être confirmés. Il en va de même des indemnisations fondées sur l’art. 433 CPP.
E. 10
En définitive, l’appel de A.S.________ doit être très partiellement admis et le jugement entrepris modifié dans le sens des considérants qui précèdent.
E. 11
Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, constitués de l’émolument lié à la décision incidente du 12 mai 2015, par 1'320 fr., de l’émolument relatif au présent jugement, par 4'700 fr., et de l’indemnité allouée au conseil d’office de C.Z.________, par 3'758 fr. 40 (correspondant à 18 heures d’activité, TVA et 240 fr. de débours compris), doivent être mis par quatre cinquièmes à la charge de A.S.________, le solde étant laissé à la charge de l’Etat L’intimée C.________ a droit à des dépens pour la présente procédure. Au vu de la requête en indemnisation déposée le 19 juin 2015 par le conseil de choix de cette dernière, c’est une indemnité globale de 4'000 fr., TVA comprise, correspondant à une activité d’environ 12 heures, qui doit lui être allouée pour la procédure d’appel et mise à la charge du condamné. Quant à A.S.________, dans la mesure où il n’obtient que très partiellement gain de cause, il ne se justifie pas de lui octroyer une indemnité de l’art. 429 CPP.
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